
 

 
 
 
 
 

Médecin Généraliste salarié (h/f) 
 
 
 

📣 Le Centre de Santé Municipal d’Aureilhan recrute un Médecin Généraliste salarié pour 

renforcer l’accès aux soins de proximité et pour un exercice moderne, coordonné et serein. 
 
 

📍 Localisation : 

La Ville d’Aureilhan, 8 000 habitants, 3ème ville des Hautes-Pyrénées, est située dans la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées : 

➡️ Accessible facilement en train (gare de Tarbes) 

➡️ Accessible en avion via l’aéroport international Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

➡️ Accessible par autoroute A64 (axe Toulouse – Bayonne). 

Le territoire offre un accès rapide aux stations de ski des Pyrénées (45 min à 1 h), à 
l’Espagne (1h à 1h30) et au littoral atlantique (1h30 à 2h), favorisant un réel équilibre 
entre vie professionnelle et personnelle. 
 
 

👥 Une équipe engagée et dynamique : 

Vous rejoindrez : 
• 5 médecins généralistes 
• 3 secrétaires médicales 
• 1 directrice 
• 1 IDE Azalée 

 
Une équipe jeune et motivée par la médecine de proximité. 
Le Centre de Santé met à disposition des médecins des équipements médicaux, dont un 
ECG et un échographe, favorisant une prise en charge de qualité des patients. 
 
 

🎯 Profil recherché : 

• Médecin généraliste thésé + inscrit au Conseil de l’Ordre 
• Aisance dans le travail en équipe 
• Motivation pour un exercice coordonné et humain 

 
 

🗓️ Modalités d’exercice : 

• 35h/semaine avec aménagement possible sur 3 ,4 ou 5 jours 
• ½ journée de visites à domicile ou en EHPAD par semaine 
• Aucune charge administrative : vous soignez, l’équipe administrative gère 

l’organisation 
• Mission : médecine générale, suivi des pathologies chroniques, prévention, 

accompagnement des publics fragiles 
• Possibilité de faire des remplacements en CDD avant une prise de poste permanente 
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🎯 Conditions & avantages : 

• Statut salarié 
• Secrétariat médical sur place 
• Locaux neufs et confortables 
• RTT + congés payés 
• Heures supplémentaires récupérables 
• Logement possible pour le démarrage 
 

 
 
 
 
Merci d’adresser votre candidature : 
 
Par courrier : 
Monsieur le Maire d’AUREILHAN 
BP 40  
Place François Mitterrand 
65801 AUREILHAN cedex 
 
Ou par courriel à : mairie.aureilhan@ville-aureilhan.fr 
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